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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

(1) Le XX février 2022, en réaction à la signature par le président de la Fédération de 

Russie d’un décret reconnaissant «l’indépendance et la souveraineté» des zones non 

contrôlées par le gouvernement des oblasts ukrainiens de Donetsk et de Louhansk et 

ordonnant aux forces armées russes d’entrer dans la région, le Conseil a adopté la 

décision (PESC) 2022/XXX [besoin du nouveau titre de la DÉCISION]. 

(2) La décision (PESC) 2022/XXX impose des restrictions aux marchandises originaires 

des territoires désignés et à la fourniture, directement ou indirectement, d’un 

financement ou d’une aide financière, ainsi que de services d’assurance et de 

réassurance, en rapport avec l’importation de ces marchandises, à l’exception des 

marchandises pour lesquelles le gouvernement ukrainien a délivré un certificat 

d’origine. 

(3) La décision (PESC) 2022/XXX restreint en outre le commerce des biens et 

technologies destinés à être utilisés dans certains secteurs dans les territoires 

désignés, et elle interdit les services dans les secteurs des transports, des 

télécommunications, de l’énergie ou de la prospection, de l’exploration et de la 

production pétrolières, gazières et minières, ainsi que les services liés aux activités 

touristiques dans les territoires désignés. 

(4) Ces mesures relèvent du champ d’application du traité et, par conséquent, une action 

réglementaire au niveau de l’Union est nécessaire pour les mettre en œuvre, 

notamment afin d’en garantir l’application uniforme dans tous les États membres.

  

(5) Il convient que le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité et la Commission européenne présentent une proposition de 

règlement concernant des mesures restrictives en réaction à la reconnaissance des 

zones non contrôlées par le gouvernement des oblasts ukrainiens de Donetsk et de 

Louhansk et à l’ordre donné aux forces armées russes d’entrer dans la région. 
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2022/0055 (NLE) 

Proposition conjointe de 

RÈGLEMENT DU CONSEIL 

concernant des mesures restrictives en réaction à la reconnaissance des zones non 

contrôlées par le gouvernement des oblasts ukrainiens de Donetsk et de Louhansk et à 

l’ordre donné aux forces armées russes d’entrer dans la région 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 215, 

vu la décision (PESC) 2022/XXX du XX février 2022 concernant des mesures restrictives en 

réaction à la reconnaissance des zones non contrôlées par le gouvernement des oblasts 

ukrainiens de Donetsk et de Louhansk et à l’ordre donné aux forces armées russes d’entrer 

dans la région1,  

vu la proposition conjointe du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité et de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le XX février 2022, en réaction à la signature par le président de la Fédération de 

Russie d’un décret reconnaissant «l’indépendance et la souveraineté» des zones non 

contrôlées par le gouvernement des oblasts ukrainiens de Donetsk et de Louhansk et 

ordonnant aux forces armées russes d’entrer dans la région, le Conseil a adopté la 

décision (PESC) 2022/XXX [nouveau titre]. 

(2) La décision (PESC) 2022/XXX impose des restrictions aux marchandises originaires 

des territoires désignés et à la fourniture, directement ou indirectement, d’un 

financement ou d’une aide financière, ainsi que de services d’assurance et de 

réassurance, en rapport avec l’importation de ces marchandises, à l’exception des 

marchandises pour lesquelles le gouvernement ukrainien a délivré un certificat 

d’origine. 

(3) La décision (PESC) 2022/XXX restreint en outre le commerce des biens et 

technologies destinés à être utilisés dans certains secteurs dans les territoires désignés, 

et elle interdit les services dans les secteurs des transports, des télécommunications, de 

l’énergie ou de la prospection, de l’exploration et de la production pétrolières, gazières 

et minières, ainsi que les services liés aux activités touristiques dans les territoires 

désignés. 

(4) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient 

de conférer des compétences d’exécution à la Commission. 

(5) Il convient que les États membres et la Commission s’informent mutuellement des 

mesures prises en vertu du présent règlement et se communiquent toutes autres 

informations utiles dont ils disposent en relation avec le présent règlement. 
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(6) Les États membres devraient établir des règles relatives aux sanctions applicables aux 

violations des dispositions du présent règlement et veiller à leur application. Ces 

sanctions devraient être effectives, proportionnées et dissuasives. 

(7) Ces mesures relèvent du champ d’application du traité et, par conséquent, une action 

réglementaire au niveau de l’Union est nécessaire pour les mettre en œuvre, 

notamment afin d’en garantir l’application uniforme dans tous les États membres.  

(8) Afin de garantir l’efficacité des mesures prévues par le présent règlement, celui-ci 

devrait entrer en vigueur le jour suivant celui de sa publication,  

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

(a) «services de courtage»: 

i) la négociation ou l’organisation d’opérations en vue de l’achat, de la vente ou de la 

fourniture de biens et de technologies, ou de services financiers et techniques, y compris d’un 

pays tiers vers un autre pays tiers; ou 

ii) la vente ou l’achat de biens et de technologies, ou de services financiers et techniques, y 

compris si ces biens et technologies se situent dans des pays tiers en vue de leur transfert vers 

un autre pays tiers; 

(b) «demande»: toute demande, sous forme contentieuse ou non, introduite 

antérieurement ou postérieurement au [date d’entrée en vigueur], résultant d’un 

contrat ou d’une opération ou liée à l’exécution d’un contrat ou d’une opération, et 

notamment: 

i) une demande visant à obtenir l’exécution de toute obligation résultant d’un 

contrat ou d’une opération ou liée à l’exécution d’un contrat ou d’une 

opération; 

ii) une demande visant à obtenir la prorogation ou le paiement d’une garantie 

ou d’une contre-garantie financières, quelle qu’en soit la forme; 

iii) une demande d’indemnisation se rapportant à un contrat ou à une 

opération; 

iv) une demande reconventionnelle; 

v) une demande visant à obtenir, y compris par voie d’exequatur, la 

reconnaissance ou l’exécution d’un jugement, d’une sentence arbitrale ou 

d’une décision équivalente, quel que soit le lieu où ils ont été rendus; 

(c) «contrat ou opération»: toute opération, quelle qu’en soit la forme, quel que soit le 

droit qui lui est applicable, comportant un ou plusieurs contrats ou obligations 

similaires établis entre des parties identiques ou non; à cet effet, le terme «contrat» 

inclut toute garantie ou toute contre-garantie, notamment financières, et tout crédit, 

juridiquement indépendants ou non, ainsi que toute disposition y relative qui trouve 

son origine dans une telle opération ou qui y est liée; 

(d) «territoires désignés»: les zones non contrôlées par le gouvernement des oblasts 

ukrainiens de Donetsk et de Louhansk qui font l’objet de l’agression; 
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(e) «entité dans les territoires désignés»: une entité ayant son siège social, son 

administration centrale ou son siège d’exploitation principal dans les territoires 

désignés, ses filiales ou sociétés apparentées se trouvant sous son contrôle dans les 

territoires désignés, ainsi que les succursales et autres entités exerçant leurs activités 

dans les territoires désignés; 

(f) «marchandises originaires des territoires désignés»: les marchandises qui ont été 

entièrement obtenues dans les territoires désignés ou qui y ont subi leur dernière 

transformation substantielle, conformément, mutatis mutandis, à l’article 60 du 

règlement (UE) nº 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 

établissant le code des douanes de l’Union2; 

(g) «services d’investissement»: les services et activités suivants: 

i) la réception et la transmission d’ordres portant sur un ou plusieurs instruments financiers; 

ii) l’exécution d’ordres pour le compte de clients; 

iii) la négociation pour compte propre; 

iv) la gestion de portefeuille; 

v) le conseil en investissement; 

vi) la prise ferme d’instruments financiers et/ou le placement d’instruments financiers avec 

engagement ferme; 

vii) le placement d’instruments financiers sans engagement ferme; 

(h) «assistance technique»: tout appui de nature technique en liaison avec la réparation, 

le développement, la fabrication, le montage, les essais, l’entretien ou tout autre 

service technique, et qui peut prendre les formes suivantes: instruction, conseils, 

formation, transmission des connaissances ou qualifications opérationnelles ou 

services de conseil; l’assistance technique inclut l’assistance par voie orale; 

(i) «territoire de l’Union»: les territoires des États membres auxquels le traité est 

applicable, dans les conditions fixées par celui-ci, y compris leur espace aérien; 

(j) «autorités compétentes»: les autorités compétentes des États membres mentionnées 

sur les sites web indiqués à l’annexe I. 

Article 2 

1. Il est interdit: 

(a) d’importer dans l’Union européenne des marchandises originaires des 

territoires désignés; 

(b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide 

financière, ainsi que des services d’assurance et de réassurance, en rapport avec 

l’importation des marchandises visées au point a). 

2. Les interdictions prévues au paragraphe 1 ne s’appliquent pas en ce qui concerne: 

(a) l’exécution, jusqu’au [trois mois après l’entrée en vigueur], de contrats 

commerciaux conclus avant [entrée en vigueur] ou de contrats accessoires 

nécessaires à l’exécution desdits contrats, pour autant que les personnes 

physiques ou morales, l’entité ou l’organisme souhaitant exécuter le contrat 
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aient notifié, au moins dix jours ouvrables à l’avance, l’activité ou la 

transaction à l’autorité compétente de l’État membre dans lequel ils sont 

établis; 

(b) les marchandises originaires des territoires désignés qui ont été mises à la 

disposition des autorités ukrainiennes pour examen, pour lesquelles le respect 

des conditions conférant un droit à l’origine préférentielle a été vérifié et pour 

lesquelles un certificat d’origine a été délivré conformément à l’accord 

d’association UE-Ukraine. 

Article 3 

1. Il est interdit: 

(a) d’acquérir une nouvelle participation ou d’augmenter une participation 

existante dans la propriété de biens immobiliers situés dans les territoires 

désignés; 

(b) d’acquérir une nouvelle participation ou d’augmenter une participation 

existante dans la propriété ou le contrôle d’une entité dans les territoires 

désignés, y compris l’acquisition en totalité de cette entité ou l’acquisition 

d’actions et d’autres titres à caractère participatif de cette entité; 

(c) d’accorder des prêts ou des crédits ou de participer à un accord en vue 

d’accorder des prêts ou des crédits, ou de fournir d’une quelconque autre 

manière un financement, y compris une participation au capital, à une entité 

dans les territoires désignés, ou dans le but établi de financer cette entité; 

(d) de créer toute coentreprise dans les territoires désignés ou avec une entité dans 

les territoires désignés; 

(e) de fournir des services d’investissement directement liés aux activités 

énumérées aux points a) à d). 

2. Les interdictions et restrictions prévues par le présent article ne s'appliquent pas à 

l’exercice d’activités économiques légitimes avec des entités en dehors des territoires 

désignés lorsque les investissements concernés ne sont pas destinés aux entités dans 

les territoires désignés. 

3. Les interdictions visées au paragraphe 1 s’appliquent sans préjudice de l’exécution 

d’une obligation découlant d’un contrat conclu avant le [date d’entrée en vigueur], ou 

de contrats accessoires nécessaires à l’exécution d’un tel contrat, pour autant que 

l’autorité compétente en ait été informée au moins cinq jours ouvrables à l’avance. 

Article 4 

1.   Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d’exporter les biens et les 

technologies énumérés à l’annexe II: 

a) à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme dans 

les territoires désignés; ou 

b) pour une utilisation dans les territoires désignés. 

L’annexe II comprend certains biens et technologies pouvant être utilisés dans les 

secteurs clés suivants: 

i) les transports; 
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ii) les télécommunications; 

iii) l’énergie; 

iv) la prospection, l’exploration et la production pétrolières, gazières et minières. 

2.   Il est interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique ou des 

services de courtage en rapport avec les biens et les technologies énumérés à 

l’annexe II, ou liés à la fourniture, à la fabrication, à l’entretien et à l’utilisation 

de ces articles à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout 

organisme dans les territoires désignés, ou en vue d’une utilisation dans les 

territoires désignés; 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide 

financière en rapport avec les biens et technologies énumérés à l’annexe II à 

toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme dans les 

territoires désignés, ou en vue d’une utilisation dans les territoires désignés. 

3.   Les interdictions prévues aux paragraphes 1 et 2 s’appliquent sans préjudice de 

l’exécution jusqu’au [trois mois après la date d’entrée en vigueur] d’une obligation 

découlant d’un contrat conclu avant le [date d’entrée en vigueur] ou des contrats 

accessoires nécessaires à l’exécution de tels contrats, pour autant que l’autorité 

compétente en ait été informée au moins cinq jours ouvrables à l’avance. 

Article 5 

1.  Il est interdit de fournir une assistance technique ou des services de courtage, de 

construction ou d’ingénierie directement liés à des infrastructures dans les territoires 

désignés dans les secteurs visés à l’article 4, paragraphe 1, tels qu’ils sont définis sur 

la base de l’annexe II, quelle que soit l’origine des biens et des technologies. 

2.   L’interdiction prévue au paragraphe 1 s’applique sans préjudice de l’exécution 

jusqu’au [trois mois après la date d’entrée en vigueur] d’une obligation découlant 

d’un contrat conclu avant le [date d’entrée en vigueur], ou de contrats accessoires 

nécessaires à l’exécution d’un tel contrat. 

3. Il est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour 

objet ou pour effet de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 6 

1. Il est interdit de fournir des services directement liés à des activités touristiques en 

dans les territoires désignés. 

2. L’interdiction visée au paragraphe 1 s’applique sans préjudice de l’exécution 

jusqu’au [trois mois après la date d’entrée en vigueur] d’une obligation découlant 

d’un contrat ou d’un contrat accessoire conclu avant le [date d’entrée en vigueur], ou 

de contrats accessoires nécessaires à l’exécution de tels contrats, pour autant que 

l’autorité compétente en ait été informée au moins cinq jours ouvrables à l’avance. 

Article 7 

1. Les autorités compétentes peuvent accorder, dans les conditions qu’elles jugent 

appropriées, une autorisation en rapport avec les activités visées à l’article 3, 
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paragraphe 1, et à l’article 4, paragraphe 2, et avec les biens et les technologies visés 

à l’article 4, paragraphe 1, à condition qu’ils soient: 

(a) nécessaires pour les besoins officiels de missions consulaires ou 

d’organisations internationales bénéficiant d’immunités conformément au droit 

international situées dans les territoires désignés; 

(b) liés à des projets visant exclusivement à soutenir des hôpitaux ou d’autres 

établissements publics de santé fournissant des services médicaux ou des 

établissements scolaires civils situés dans les territoires désignés; ou 

(c) des appareils ou équipements destinés à une utilisation médicale. 

2. Les autorités compétentes peuvent aussi accorder, dans les conditions qu’elles jugent 

appropriées, une autorisation concernant les activités visées à l’article 3, 

paragraphe 1, pour autant que cette opération ait pour finalité l’entretien visant à 

assurer la sécurité des infrastructures existantes. 

3. Les autorités compétentes peuvent aussi accorder, dans les conditions qu’elles jugent 

appropriées, une autorisation concernant les activités visées à l’article 3, 

paragraphe 1, et à l’article 4, paragraphe 2, et concernant les biens et technologies 

visés à l’article 4, paragraphe 1, et les services visés à l’article 5, lorsque la vente, la 

fourniture, le transfert ou l’exportation des articles ou l’exécution de ces activités est 

nécessaire à titre urgent pour prévenir ou atténuer un événement susceptible d’avoir 

des effets graves et importants sur la santé et la sécurité humaines, y compris la 

sécurité d’infrastructures existantes, ou sur l’environnement. Dans des cas urgents 

dûment justifiés, la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation peut avoir lieu 

sans autorisation préalable, pour autant que l’exportateur le notifie à l’autorité 

compétente dans les cinq jours ouvrables suivant la réalisation de l’opération, en 

fournissant des précisions sur la justification pertinente de la vente, de la fourniture, 

du transfert ou de l’exportation sans autorisation préalable. 

La Commission et les États membres se tiennent mutuellement informés des mesures prises 

au titre du présent paragraphe et partagent toute autre information utile dont ils disposent. 

Article 8 

Il est interdit de participer sciemment et volontairement, y compris de façon indirecte, à des 

activités ayant pour objet ou pour effet de contourner les interdictions énoncées dans le 

présent règlement. 

Article 9 

Les actions entreprises par des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes 

n’entraînent pour eux aucune responsabilité de quelque nature que ce soit, dès lors qu’ils ne 

savaient ni ne pouvaient raisonnablement soupçonner que leurs actions violeraient les mesures 

énoncées dans le présent règlement. 

Article 10 

1. Il n’est fait droit à aucune demande à l’occasion de tout contrat ou toute opération 

dont l’exécution a été affectée, directement ou indirectement, en tout ou en partie, par 

les mesures instituées en vertu du présent règlement, y compris à des demandes 

d’indemnisation ou à toute autre demande de ce type, telle qu’une demande de 

compensation ou une demande à titre de garantie, particulièrement une demande 
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visant à obtenir la prorogation ou le paiement d’une obligation, d’une garantie ou 

d’une contre-garantie, notamment une garantie ou une contre-garantie financière, 

quelle qu’en soit la forme, présentée par: 

(a) des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes figurant à 

l’annexe I du règlement (UE) nº 269/2014 du Conseil; 

(b) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme agissant par 

l’intermédiaire ou pour le compte d’une des personnes ou entités ou d’un des 

organismes visés au point a); 

(c) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme ayant fait 

l’objet d’une décision arbitrale, judiciaire ou administrative qui aura jugé qu’il 

ou elle a enfreint les interdictions visées dans le présent règlement; 

(d) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme, si la 

demande se rapporte à des marchandises dont l’importation est interdite en 

vertu de l’article 2, paragraphe 1. 

2. Dans toute procédure visant à donner effet à une demande, la charge de la preuve que 

la satisfaction de la demande n’est pas interdite par le paragraphe 1 incombe à la 

personne physique ou morale, à l’entité ou à l'organisme cherchant à donner effet à 

cette demande. 

3. Le présent article s’applique sans préjudice du droit des personnes physiques ou 

morales, entités ou organismes visés au paragraphe 1 au contrôle juridictionnel de la 

légalité du non-respect des obligations contractuelles conformément au présent 

règlement. 

Article 11 

1. La Commission et les États membres s’informent mutuellement des mesures prises 

en vertu du présent règlement et se communiquent toute autre information utile dont 

ils disposent en rapport avec le présent règlement, concernant notamment les 

problèmes de violation du présent règlement, les problèmes rencontrés dans sa mise 

en œuvre et les jugements rendus par les juridictions nationales. 

2. Les États membres se tiennent mutuellement et immédiatement informés de toute 

autre information utile dont ils disposent et qui serait susceptible d’entraver la mise 

en œuvre effective du présent règlement et en tiennent de même immédiatement 

informée la Commission. 

Article 12 

1. Les États membres arrêtent le régime des sanctions à appliquer en cas d’infraction 

aux dispositions du présent règlement et prennent toutes les mesures nécessaires pour 

en garantir la mise en œuvre. Les sanctions ainsi prévues doivent être effectives, 

proportionnées et dissuasives. 

2. Les États membres notifient le régime visé au paragraphe 1 à la Commission dès 

l’entrée en vigueur du présent règlement et lui notifient toute modification ultérieure 

de ce régime. 
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Article 13 

1. Les États membres désignent les autorités compétentes visées dans le présent 

règlement et les mentionnent sur les sites internet énumérés à l’annexe I. Ils notifient 

à la Commission toute modification relative aux adresses de leurs sites internet 

énumérés à l’annexe I. 

2. Les États membres notifient à la Commission leurs autorités compétentes, y compris 

leurs coordonnées, dès l’entrée en vigueur du présent règlement, ainsi que toute 

modification ultérieure. 

3. Lorsque le présent règlement prévoit une obligation de notification, d’information ou 

de toute autre forme de communication avec la Commission, les adresses et autres 

coordonnées à utiliser pour ces échanges sont celles figurant à l’annexe I. 

Article 14 

Le présent règlement s’applique: 

(a) sur le territoire de l’Union, y compris dans son espace aérien; 

(b) à bord de tout aéronef ou de tout navire relevant de la juridiction d’un État 

membre; 

(c) à toute personne, à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’Union, qui est 

ressortissante d’un État membre; 

(d) à toute personne morale, toute entité ou tout organisme, à l’intérieur ou à 

l’extérieur de l’Union, établi ou constitué conformément au droit d’un État 

membre; 

(e) à toute personne morale, toute entité ou tout organisme pour toute activité 

économique exercée en totalité ou en partie dans l’Union. 

Article 15 

Le présent règlement entre en vigueur le  jour suivant celui de sa publication au Journal 

officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 

 Le président 


